
Decret n° 96-264 du 25 mars 1996 modifiant !'article 
R. 532-1 du code forestier relatif au Fonds forestier 
national 

NOR: AGRR9600463D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de I' agriculture, de Ja pechc ct de 

I' alimentation, 
Vu le code forestier, et notamment scs articles L. 531-1 ct 

L.531-2; 
Vu l'artic1c 1609 sexdecies du code general des imp6ts; 
Le Conseil d'Etal (section des lravaux publics) entendu, 

D6crCte: 
Art. l°'. - Le 3° de l'article R. 532-1 du code foresticr est 

modifie ainsi qu'il suit: 
« 3° Soil en contribuant au financement : 
<( - du Centre technique du bois et de I' ameublement ; 
« - de I' Association nationale pour le dCvcloppement agri-

cole; 
« - des centres rCgionaux de la propriete forcstiCfe ; 
« - de I' Institul pour le d6veloppemenl forcstier ; 
« - de la Federation nationale des communes forestiCres de 

France; 
« - du ComiLe nalional pour le developpcment du bois, 

sur le fondemenl de conventions pluriannuclles passees entre 
l'Elal et Jes organismes benCficiaires. )) 

Art. 2. - Le ministre de 1'6conomie el des finances, le 
minislre de l'agriculture, de la peche et de l'alimenlation et le 
ministre clCl6gue au budget, porle-paro1c du Gouvememcnt, sonl 
charges, chacun en cc qui le conccme, de !'execution du present 
dCcret, qui scra publie au Journal ojficiel de la Republique 
franr.;aise. 

Fait a Paris, 1e 25 mars 1996. 

ALAIN JUPPE 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de ['agriculture, de la pi!che 
et de l' alimenfation, 
PmLJPPE VASSEUR 


